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(54) Circuit hydraulique a plusieurs configurations, application a un camion-benne, et camion 
-benne utilisant un tel circuit

(57) L’invention concerne un circuit hydraulique
comprenant un réservoir (RSV) de fluide hydraulique,
deux pompes (P1, P2), et deux lignes (L1, L2) de distri-
bution de fluide sous pression alimentant respectivement
deux récepteurs hydrauliques (R1, R2).

Selon l’invention, les lignes de distribution (L1, L2)

sont reliées l’une à l’autre par un noeud commun (N12)
raccordé à la première pompe (P1) par un premier by-
pass commandé (BP1), les lignes (L1, L2) portent des
électrovalves d’arrêt respectives (EV1, EV2), et un point
intermédiaire (PI2) de la deuxième ligne (L2) est raccordé
à la deuxième pompe (P2) à travers un deuxième by-
pass commandé (BP2).
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, la
conception de circuits hydrauliques de puissance.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne, selon
un premier aspect, un circuit hydraulique comprenant un
réservoir de fluide hydraulique, des première et deuxiè-
me pompes, et des première et deuxième lignes de dis-
tribution de fluide sous pression, conçues pour alimenter
par leurs sorties respectives des premier et deuxième
récepteurs hydrauliques.
[0003] Les circuits hydrauliques à deux pompes sont
généralement utilisés pour alimenter des récepteurs
comparables et destinés à être simultanément placés
dans un état actif ou dans un état de repos.
[0004] Bien qu’il existe d’innombrables schémas de
circuits hydrauliques, il reste difficile de concevoir un cir-
cuit hydraulique parfaitement adapté à son application,
en particulier lorsque ce circuit doit être capable d’adop-
ter plusieurs configurations à la fois différentes et non
nécessairement symétriques.
[0005] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de proposer un circuit hydraulique répondant à ce
besoin.
[0006] A cette fin, le circuit hydraulique de l’invention,
par ailleurs conforme à la définition générique qu’en don-
ne le préambule ci-dessus, est essentiellement carac-
térisé en ce que les première et deuxième lignes de
distribution sont reliées l’une à l’autre par un noeud com-
mun raccordé à la première pompe par un premier by-
pass commandé, en ce que des première et deuxième
électrovalves d’arrêt sont respectivement disposées sur
les première et deuxième lignes entre leur noeud com-
mun et les sorties respectives de ces première et secon-
de lignes, et en ce qu’un point de la deuxième ligne, in-
termédiaire entre la deuxième électrovalve et la sortie de
la deuxième ligne, est raccordé à la deuxième pompe à
travers un deuxième by-pass commandé, chaque by-
pass commandé étant sélectivement placé dans une po-
sition active, dans laquelle le fluide traversant ce by-pass
alimente au moins un récepteur, et dans une position de
recirculation, dans laquelle le fluide traversant ce by-pass
retourne au réservoir.
[0007] L’invention est particulièrement utile dans le
cas où les première et deuxième pompes sont mécani-
quement couplées l’une à l’autre.
[0008] Dans une mode de réalisation avantageux, il
est en outre judicieux de faire en sorte que les première
et deuxième pompes présentent respectivement des
première et deuxième capacités de débit, et que la pre-
mière capacité de débit soit supérieure à la deuxième.
[0009] De préférence, ce circuit hydraulique comporte
en outre une première valve anti-retour, bloquante en
direction de la première électrovalve, et disposée entre
cette première électrovalve et ledit point intermédiaire,
ainsi qu’une deuxième valve anti-retour, bloquante en
direction du deuxième by-pass commandé, disposée en-
tre ledit point intermédiaire et ce deuxième by-pass com-

mandé.
[0010] L’invention concerne par ailleurs l’utilisation
d’un circuit hydraulique tel que précédemment décrit,
pour l’actionnement sélectif d’une presse de compactage
et d’un lève-conteneurs équipant un camion-benne mû
par un moteur thermique également conçu pour action-
ner les pompes, caractérisée en ce que le premier ré-
cepteur comprend la presse de compactage, et en ce
que le deuxième récepteur comprend le lève-conte-
neurs.
[0011] Dans une telle utilisation, le circuit hydraulique
est de préférence au moins commandé suivant une pre-
mière configuration, dans laquelle le premier by-pass est
en position active, dans laquelle le deuxième by-pass est
en position de recirculation, dans laquelle la première
électrovalve est en position bloquante, et dans laquelle
la deuxième électrovalve est en position passante, le lè-
ve-conteneurs étant actionné alors que le camion-benne
est à l’arrêt et que le moteur thermique tourne au ralenti.
[0012] Dans l’utilisation envisagée, le circuit hydrauli-
que peut de préférence aussi être au moins commandé
suivant une deuxième configuration, dans laquelle le pre-
mier by-pass est en position active, dans laquelle le
deuxième by-pass est en position de recirculation, dans
laquelle la première électrovalve est en position passan-
te, et dans laquelle la deuxième électrovalve est en po-
sition bloquante, cette deuxième configuration permet-
tant d’actionner seule la presse de compactage lors du
déplacement du camion-benne.
[0013] Le circuit hydraulique peut avantageusement
être aussi utilisé en étant au moins commandé suivant
une troisième configuration, dans laquelle les premier et
deuxième by-pass sont en position active, et dans la-
quelle les première et deuxième électrovalves sont en
position passante, la presse de compactage et le lève-
conteneurs étant actionnés alors que le camion-benne
est à l’arrêt et que le moteur thermique tourne en régime
accéléré.
[0014] L’invention concerne encore un camion-benne
caractérisé en ce qu’il utilise un circuit hydraulique tel
que précédemment défini.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence au dessin annexé dont la figure unique est un
schéma du circuit hydraulique de l’invention, représenté
dans sa première configuration.
[0016] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne notamment un circuit hydraulique comprenant,
dans le mode de réalisation illustré, un réservoir RSV de
fluide hydraulique, deux pompes P1 et P2, deux lignes
de distribution de fluide sous pression L1 et L2, et deux
récepteurs hydrauliques R1 et R2.
[0017] Dans son application privilégiée, ce circuit est
monté sur un camion-benne mû par un moteur thermique
et équipé d’une presse hydraulique de compactage for-
mant le premier récepteur R1, et d’un lève-conteneurs
hydraulique formant le deuxième récepteur R2.
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[0018] Les pompes P1 et P2, qui sont elles-mêmes
entraînées par le moteur thermique du camion-benne et
qui sont reliées au réservoir RSV pour y puiser le fluide
hydraulique, sont mécaniquement couplées l’une à
l’autre et sont en pratique constituées par deux étages
de pompe intégrés dans un même corps de pompe.
[0019] En outre, comme la figure le montre de façon
symbolique par une différence de taille, la première pom-
pe P1 présente une capacité de débit supérieure à la
capacité de débit de la deuxième pompe P2, le rapport
de ces capacités de débit étant par exemple de l’ordre
de 2.
[0020] Les lignes de distribution L1 et L2 sont reliées,
par leurs extrémités respectives L1s et L2s, aux récep-
teurs R1 et R2 qu’ils alimentent sélectivement en fluide
hydraulique sous pression.
[0021] Selon l’invention, ces lignes de distribution L1
et L2 sont reliées l’une à l’autre par un noeud commun
N12, qui est lui-même raccordé à la première pompe P1
par un premier by-pass commandé BP1.
[0022] Par ailleurs, des électrovalves d’arrêt EV1 et
EV2 sont respectivement disposées sur les lignes L1 et
L2, entre le noeud commun N12 de ces lignes et les
sorties respectives L1s et L2s de ces mêmes lignes L1
et L2.
[0023] Enfin, le point intermédiaire P12 de la deuxième
ligne L2, qui est disposé entre la deuxième électrovalve
EV2 et la sortie L2s de la deuxième ligne L2, est raccordé
à la deuxième pompe P2 à travers un deuxième by-pass
commandé BP2.
[0024] Chacun des by-pass commandés BP1 et BP2
est placé à volonté soit dans une position active, dans
laquelle le fluide traversant ce by-pass alimente l’un au
moins des récepteurs R1 et R2, soit dans une position
de recirculation, dans laquelle le fluide traversant ce by-
pass retourne au réservoir RSV.
[0025] Ainsi, le by-pass BP1 illustré sur la figure est
en position active, alors que le by-pass BP2 est en po-
sition de recirculation.
[0026] De préférence, comme le montre encore la fi-
gure, le circuit hydraulique comporte en outre une pre-
mière valve anti-retour VAR1, bloquante en direction de
la première électrovalve EV1, et disposée entre cette pre-
mière électrovalve EV1 et le point intermédiaire PI2, ainsi
qu’une deuxième valve anti-retour VAR2, bloquante en
direction du deuxième by-pass commandé BP2, et dis-
posée entre le point intermédiaire PI2 et ce deuxième
by-pass commandé BP2.
[0027] Le circuit hydraulique ainsi conçu peut, sur
commande, adopter plusieurs configurations avantageu-
ses.
[0028] Dans la première configuration, illustrée à la fi-
gure, le premier by-pass BP1 est en position active, le
deuxième by-pass BP2 est en position de recirculation,
la première électrovalve EV1 est en position bloquante,
et la deuxième électrovalve EV2 est en position passan-
te.
[0029] Dans ces conditions, le lève-conteneurs R2 se

trouve actionné alors que le camion-benne est à l’arrêt
et que le moteur thermique tourne au ralenti.
[0030] Dans la deuxième configuration, le premier by-
pass BP1 est en position active, le deuxième by-pass
BP2 est en position de recirculation, la première électro-
valve EV1 est en position passante, et la deuxième élec-
trovalve EV2 est en position bloquante.
[0031] Cette deuxième configuration permet d’action-
ner seule la presse de compactage R1, aussi bien pen-
dant que le camion-benne roule que pendant qu’il est à
l’arrêt.
[0032] Dans la troisième configuration, les premier et
deuxième by-pass BP1 et BP2 sont en position active,
et les première et deuxième électrovalves EV1 et EV2
sont en position passante.
[0033] Dans ces conditions, la presse de compactage
R1 et le lève-conteneurs R2 sont actionnés ensemble
alors que le camion-benne est à l’arrêt et que le moteur
thermique tourne en régime accéléré.

Revendications

1. Circuit hydraulique comprenant un réservoir (RSV)
de fluide hydraulique, des première et deuxième
pompes (P1, P2), et des première et deuxième lignes
(L1, L2) de distribution de fluide sous pression, con-
çues pour alimenter par leurs sorties respectives
(L1s, L2s) des premier et deuxième récepteurs hy-
drauliques (R1, R2), caractérisé en ce que les pre-
mière et deuxième lignes de distribution (L1, L2) sont
reliées l’une à l’autre par un noeud commun (N12)
raccordé à la première pompe (P1) par un premier
by-pass commandé (BP1), en ce que des première
et deuxième électrovalves d’arrêt (EV1, EV2) sont
respectivement disposées sur les première et
deuxième lignes (L1, L2) entre leur noeud commun
(N12) et les sorties respectives (L1s, L2s) de ces
première et seconde lignes (L1, L2), et en ce qu’un
point (P12) de la deuxième ligne (L2), intermédiaire
entre la deuxième électrovalve (EV2) et la sortie
(L2s) de la deuxième ligne (L2), est raccordé à la
deuxième pompe (P2) à travers un deuxième by-
pass commandé (BP2), chaque by-pass commandé
(BP1, BP2) étant sélectivement placé dans une po-
sition active, dans laquelle le fluide traversant ce by-
pass alimente au moins un récepteur, et dans une
position de recirculation, dans laquelle le fluide tra-
versant ce by-pass retourne au réservoir (RSV).

2. Circuit hydraulique suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les première et deuxième pom-
pes (P1, P2) sont mécaniquement couplées l’une à
l’autre.

3. Circuit hydraulique suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les première et deuxième pompes (P1, P2) présen-
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tent respectivement des première et deuxième ca-
pacités de débit, et en ce que la première capacité
de débit est supérieure à la deuxième.

4. Circuit hydraulique suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte en outre une première valve anti-retour
(VAR1)D, bloquante en direction de la première élec-
trovalve (EV1), et disposée entre cette première
électrovalve (EV1) et ledit point intermédiaire (PI2).

5. Circuit hydraulique suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte en outre une deuxième valve anti-retour
(VAR2), bloquante en direction du deuxième by-
pass commandé (BP2), et disposée entre ledit point
intermédiaire (PI2) et ce deuxième by-pass com-
mandé (BP2).

6. Utilisation d’un circuit suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, combinée aux revendi-
cations 2 et 3, pour l’actionnement sélectif d’une
presse de compactage et d’un lève-conteneurs équi-
pant un camion-benne mû par un moteur thermique
également conçu pour actionner les pompes (P1,
P2), caractérisée en ce que le premier récepteur
(R1) comprend la presse de compactage, et en ce
que le deuxième récepteur (R2) comprend le lève-
conteneurs.

7. Utilisation suivant la revendication 6, caractérisée
en ce que le circuit est au moins commandé suivant
une première configuration, dans laquelle le premier
by-pass (BP1) est en position active, dans laquelle
le deuxième by-pass (BP2) est en position de recir-
culation, dans laquelle la première électrovalve
(EV1) est en position bloquante, et dans laquelle la
deuxième électrovalve (EV2) est en position passan-
te, le lève-conteneurs (R2) étant actionné alors que
le camion-benne est à l’arrêt et que le moteur ther-
mique tourne au ralenti.

8. Utilisation suivant l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 7, caractérisée en ce que le circuit est au
moins commandé suivant une deuxième configura-
tion, dans laquelle le premier by-pass (BP1) est en
position active, dans laquelle le deuxième by-pass
(BP2) est en position de recirculation, dans laquelle
la première électrovalve (EV1) est en position pas-
sante, et dans laquelle la deuxième électrovalve
(EV2) est en position bloquante, cette deuxième con-
figuration permettant d’actionner seule la presse de
compactage (R1).

9. Utilisation suivant l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, caractérisée en ce que le circuit est au
moins commandé suivant une troisième configura-
tion, dans laquelle les premier et deuxième by-pass

(BP1, BP2) sont en position active, et dans laquelle
les première et deuxième électrovalves (EV1, EV2)
sont en position passante, la presse de compactage
(R1) et le lève-conteneurs (R2) étant actionnés alors
que le camion-benne est à l’arrêt et que le moteur
thermique tourne en régime accéléré.

10. Camion-benne, caractérisé en ce qu’il utilise un
circuit hydraulique suivant l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5.
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